
LES + PRODUITS :

Actions :

Parfum :

Lave, rince et protège.

Citron

PROPRIÉTÉS :

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES :

PASTILLE TRI-COUCHE 5 EN 1

CONDITIONNEMENT / PALETTES : 

Pastille Tri-couche (jaune/blanche/verte) conçue pour le lavage 
automatique en machine.

Elle apporte au moins 5 actions pour un lavage optimum de la 
vaisselle en machine et lave verres : 
- Lavage 
- Rinçage 
- Sel 
- Protection verre 
- Protection métal (machine et couverts). 

Pastilles à base d’oxygène actif et d’enzymes actives et sélectives 
(amylases et protéases).
Pastille en sachet individuel de 20 grammes.

Aspect : Pastille tri-couches rectangulaire jaune blanche et 
verte de 20g en sachet Flow-pack individuel
Parfum : Citron
pH :10,8 +/- 0,5
Stockage : Craint l'humidité, bien refermer le couvercle après 
usage. Stocker le produit dans un endroit sec et frais (T&lt;35°C)
Contient parmi d’autres composants (règlement (CE) 
N°648/2004) : 
Moins de 5% de phosphonates, Polycarboxylates, agent de 
surface non ionique.
Entre 5% et 15% : agents de blanchiment à base d'oxygène.
Autres ingrédients : Enzymes (Amylase, Protéase), parfum

Seau de 3Kg. Réf. 002013401 - 120 Seau/palette

Enlever le flow-pack, puis mettre une pastille par lavage dans 
le compartiment ou directement à l’intérieur de la machine.

En machine professionnelle mono-bain :
- 2 pastilles pour 10 à 60L d’eau puis 1 pastille tous les 10 paniers.
- 4 pastilles pour 60 à 80L d’eau puis 2 pastilles tous les 10 paniers.
- 6 pastilles pour 80 à 100L d’eau puis 4 pastilles tous les 10 
paniers.

MODE D’EMPLOI :

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI :

PRODUIT STRICTEMENT PROFESSIONNEL - Formule déposée au centre 
anti-poison de Nancy (N°0134) : + 33 (0)3 83 22 50 50, N° de téléphone d'appel 
d'urgence INRS/ORFILA : + 33 (0)1 45 42 59 59. FDS disponible sur le site : www.
hydrachim.fr. Pour une question de sécurité, ne pas déconditionner le produit de son 
emballage d'origine et ne pas réutiliser l'emballage vide. Produit assimilé à un usage 
domestique (produits pour collectivités). Conforme à la législation relative aux produits 
de nettoyage du matériel pouvant se trouver en contact des denrées alimentaires. 
Pour cette utilisation, rinçage obligatoire. (Arrêté du 08/09/99 et ses amendements).
Ces informations données à titre indicatif sont le reflet de nos meilleures connaissances sur le sujet. Elles ne 
sauraient en aucun cas engager notre responsabilité.
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